
 

 
COMMUNE DE SAINTE FOY TARENTAISE 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 janvier 2023 
Sous la présidence de M. Yannick AMET  

Maire 
Etaient présents ; 

Messieurs Daniel EUSTACHE, Emmanuel MERCIER, Michel MARMOTTAN,  
Adjoints 

 
Madame Nathalie GRAND,  
Messieurs Stéphane MACHET (procuration Colin WAECKEL) Daniel BOCH, Romain EUSTACHE, Bertrand CLAIR, François LIMBARINU, Sylvain TRIPOZ DIT 
MASSON, Jean-Noël GAIDET, 

            Conseillers Municipaux formant la majorité des membres en exercice. 

Excusés ; 
Madame Nadine TETU 
Messieurs Colin WAECKEL (procuration à Stéphane MACHET), Dominique MAITRE  
 
M. Romain EUSTACHE a été élu secrétaire en conformité avec l’article L.2121.15 du Code général des Collectivités Territoriales. 

 
Date de Convocation : le 03 janvier 2023    Date d’envoi : le 09 janvier 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 15   Présents :12  Votants : 13 

 

LISTE DES DÉLIBERATIONS EXAMINÉES : 

 
 

N° Objet Approuvée Rejetée Observations 

2023-01 Autorisation de signature d’une convention de mise à 
disposition d’un fonctionnaire territorial entre la Mairie de 
la Plagne-Tarentaise et la Mairie de Sainte-Foy-Tarentaise  

  

2023-02 Remboursement des frais du Maire 
 

 M. Yannick AMET Maire quitte la salle 
 

2023-03 Vote des subventions aux associations - année 2023 
 

 

2023-04 Autorisation de signature de l’avenant n°1 à la convention 
pluriannuelle d’objectifs entre la commune et l’Office de 

Tourisme « Sainte-Foy-Tourisme » 

 
 Le Maire Président de l’EPIC SAINTE-FOY-

TOURISME quitte la salle 
 



2023-05 -Autorisation de signature de la convention d’objectifs avec 
le ski club de Sainte-Foy-Tarentaise. 

 
  

2023-06 Vente de l’ancien télésiège fixe de l’Arpettaz 
 

  

2023-07 Autorisation de signature de l’avenant N°8 au contrat de 
délégation de service public de l’eau potable  

  

2023-08 Autorisation de signature de l’avenant N°1 à la convention 
de groupement pour la passation des contrats de 
délégation des services publics d’eau et d’assainissement 
avec le cabinet BAC conseil. 

 
  

 


